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S'adresser a P u b l i c i t é s , Société anonyme suisse de Publicité 
ou a l'Administration du Confédéré -J> 

du 17 avril 1921 
Acceptez-vous le décret du 15 janvier 1921, 

modifiant la loi des finances du 10 novembre 
1903, la loi sur le contrôle de l'impôt mobi
lier du 19 mai 1899 et abrogeant la loi sur la 
défalcation des dettes du 24 novembre 1900 ? 

Peuple valaisan ! 
Citoyens libéraux-radicaux ! 

Le 17 avril 1921 sera une journée civique 
de primordiale importance pour l'avenir poli
tique e t économique du Valais. ! 

L'acceptation du DECRET PROVISOIRE i 
DES FINANCES va être, malgré ses imper- j 
factions, un sérieux pas eu avant dans la voie 
de la justice fiscale dont l 'avènement est 
souhaité depuis si longtemps par les citoyens 
progressistes. 

En assistant aux conférences que M. 
le conseiller d'Etat de Chastonay a données 
en diverses localités importantes du canton 
et en parcourant les nombreux articles que 
nos journaux ont déjà consacrés au DECRET 
FINANCIER, Concitoyens, vous avez pu vous 
vendre compte qu'il est basé sur la pro
gressivité de l'impôt e t prévoit d'importantes 
réformes découlant des conceptions fiscales 
modernes qui ne sont plus discutées. 

Les innovations du décret sont les plus 
rationnelles et les plus favorables aux classes 
modestes de la population, aux peti ts con
tribuables. 

Le décret soumis au référendum réalise 
entre autres : 

a) L'exonération d'impôt pour un MINI
MUM D'EXISTENCE: 

POUT toute fortune globale ne dépassant 
pas 3000 fr., 2000 fr. sont exonérés de tout 
impôt. Pour les fortunes de 3000 à 5000, 
1000 fr. sont soustraits à l'imposition. 

Selon les registres de l'impôt pour l'an
née 1920, 18,000 contribuables sur 36,000 bé
néficieront de l'introduction du minimum 
d'existence. 8000 d'entre eux ne payeront 
plus aucun impôt sur la fortune. 

b) Le DEGREVEMENT POUR CHARGES 
DE FAMILLE : 

Pour les veuves et chacun de leurs enfants 
âgés de moins de 16 ans, pour les orphelins 
de père e t de mère âgés de moins de 16 ans 
et pour les invalides, l'exonération est de 
2000 fr. sur( la fortune de chacun d'eux ne 
dépassant pas 5000 fr. 

c) L'IMPOT sur le REVENU remplace aussi 
les taxes industrielles. Les patentes sont sup
primées. L'activité commerciale sera taxée 
d'après les revenus réels du cantribuable. 

L'impôt sur le revenu est également pro
gressif. 

Rénéficient de l'exonération, 1000 fr. sur 
tout revenu ne dépassant pas 4000 f r. e t pour 
le contribuable marié 400 fr. par enfant de 
moins de 16 ans. 

L'impôt sur le revenu "part du 1 %. Les 
journaliers sont soumis à ce taux minimum. 

d) Les sociétés anonymes et les sociétés 
coopératives payent l'impôt sur la fortune et 
l'impôt sur le revenu. 

L'INVENTAIRE ORLIGATOIRE AU DE
CES, corollaire nécessaire et efficace de l'im
pôt progressif» sera introduit, au plus tard 
UN AN APRES la mise en vigueur du décret. 

Que les contribuables, au devant desquels 
on a ajité cette disposition connue un épou-
vantail, se rassurent. L'inventaire ne portera 
que sur les titres e t capitaux, est-il dit noir 
sur blanc dans le texte du décret. 

Il ne Rappliquera ni au mobilier, ni an 
bétail, ni aux denrées, ni au numéraire. 

L'inventaire existe déjà dans la plupart 
des cantons. II n'a aucun caractère inqnisi-
torial ou vexatoire pour les contribuables 
honnêtes. 

Le décret des Finances est un premier 
essai bientôt suivi par une loi des Finances, 
qui doit être soumise au Grand Conseil en 
novembre 1922, au plus tard. 

Le rejet du décret serait un événement 
désastreux pour le canton, pour les petits 
contribuables surtout. Il compromettrait gra
vement les bonnes relations e t la confiance 
réciproque qui doivent exister ent(re les di
vers éléments de la population valaisanne. 

Un vote hostile entraverait la réalisation 
des œuvres d'intérêt public non seulement 
utiles niais nécessaires au développement du 
canton. 

Une telle éventualité ne doit pas se pro-
duSre. Quie tous les citoyens soucieux des in
térêts généraux du pays et de la bonne mar
che des affaires publiques déposent dans 
l 'urne dimanche, un vigoureux 

OUI 
Citoyeus libéraux-radicaux,, pas d'absten

tion ! Tous aux urnes, le 17 avril ! 

POUR LE COMITE CENTRAL 
LIBERAL-RADICAL : 

Le Secrétaire : Le Président : 
Maurice GARRUD. Marc MORAND. 

Le décret des Finances 
et les T. F. 

La votation sur cet important objet aura 
lieu le 17 courant. M. de Chastonay, chef du 
Département des Finances, est entré en lice 
depuis quelques jours déjà. Par la parole et 
par la plume, il cherche à convaincre les 
contribuables, qu'il y va aussi bien de leur 
intérêt que de celui de l 'Etat, de donner un 
vote affirmatif dimanche prochain. 11 tente 
de persuader le citoyen, que son projet est 
le « nec plus ultra » ! On peut ne pas être 
tout à fait de cet avis, en comparant les prin
cipes qui sont à la base du projet, avec ceux 
prévus dans d'autres lois fiscales ; mais on 
doit tout de même reconnaître qu'il y a une 
réelle amélioration sur ce que nous possé
dions jusqu'ici. On pourrait objecter par 
exemple, que le minimum d'existence n'est 
pas assez élevé, que rien n'est p'révu pour 
le communal, que des privilèges subsisteront 
encore pour certains revenus ! Que sont ces 
petites lacunes, comparées aux avantages de 
la déduction pour charges de famille et de 
l 'inventaire obligatoire au décès ? 

Il ne faut en outre pas méconnaître la 
situation financière précaire du canton. Les 
inondations de septembre 1920 ont mis le 
comble à une situation déjà obérée. Chacun 
de nous doit faire le maximum d'effort pour 
aboutir rapidement au rétablissement de 
l'équilibre financier rompu. Ce sera bLirtout 
notre devoir de Traitement fixe, d'apporter 
notre appui à cette œuvre de stabilisation. 
Nous avons un intérêt direct à soutenir le 
décret des Finances, en tant que contribua
bles intègres, puisque par lui, l 'intégrité 
sera introduite pour tous. 

Nous ne devons pas non plus oublier que 
nous avons sollicité, et devrons solliciter en
core, l'appui de nos concitoyens pour obtenir 
des améliorations de notre situation profes
sionnelle. Aux citoyens qui nous disaient être 
d'accord en principe avec une réforme so
ciale, mais hésiter devant telle ou telle im
perfection qu'elle présentait, que de fois 
n'avons-nous pas dit de ne pas s 'arrêter à ce 
détail ; de voter la loi avec ses imperfec
tions, puisque le principe leur en paraissait 
bon ! 

Pourquoi serions-nous, dès lors, hostiles à 
ce décret dont nous reconnaissons l'excel
lence des principes, mais qui présente quel
ques imperfections ? Manifestons au moins 
la volonté de l'essayer, quitte à l'améliorer 
après expériences acquises ! 

N'oublions pas qu'une réforme de la loi 
fiscale interviendra dans un avenir rapproché 
et que nous pourrons alors en profiter, pour 
corriger tel ou tel point du déo-ret, qui aura 
donné prise à la critique ! 

Telles sont les raisons qui ont engagé les 
délégués de la Fédération des T. F. à re
commander à leurs collègues de déposer un 

OUI 
convaincu dans l'urne le 17 avril prochain. 

Commission fiscale 
des Traitements fixes. 

Autour de la n-Rouye 
Le Congrès international des Croix-Rouges, 

qui vient de se clore à Genève, a enregistré 
l'abstention de la France et de la Belgique. 

Ce fait doit être retenu, parce qu'il démon
tré que, même sur le terrain où il pourrait 
sembler le plus facile de retrouver le contact 
entre les belligérants de la grande guerre, 
les1 victimes se refusent à participer avec 
leurs bourreaux, au moins tant que ceux-ci 
n'auront pas formellement fait amende hono
rable. Et cela devrait suffire à dissiper chez 
nous les tenaces illusions que conservent d'au
cuns de voir prochainement l'Allemagne ad
mise dans lai Ligue des Nations. Nous avons 
fait là-dessus un assez beau pas de clerc en 
décembre dernier, lors de l'Assemblée de 
Genève ; espérons que nous n'allons pas re
commencer en septembre prochain. L'avertis
sement n'est peut-être pas inutile. 

Sans doute, les hommes de la «real politik» 
estimeront-ils quelque peu puérile la boude
rie persistante de la, France et de la Belgi
que ; ils nous permettront de ne pas être de 
leur avis. 

"il nous apparaît fort utile, au contraire, 
parce que profondément moral, que l'Allema
gne demeure en quarantaine aussi longtemps 
qu'elle se refuse à avouer sa culpabilité, à 
condamner son crime, à s'employer de re
dresser ses effroyables torts dans l 'entière 
mesure du possible. 

Cela prouve que nous avons cessé de con
cevoir la guerre comme un accident fatal 
dans la vie des peuples. Nous en sommes 
venus à la conception de ce qu'est réellement 
cette explosion de force brutale : un assas
sinat collectif, qui suppose des responsabi
lités initiales et appelle des sanctions. 

On ne remarque pas assez que si la France 
et la Belgique ne s 'attardaient pas, comme 
elles le font obstinément, à réclamer de 
l'Allemagne un public « mea culpa » chaque 
fois qu'elles peuvent être appelées à siéger à 
ses côtés, dans des conférences internatio
nales, le peuple allemand, si volontiers enclin 
à estimer que le droit de la force justifie les 
pires actes, considérerait simplement l'agres
sion d'août 1914 comme une affaire man-
quée. et n'aurait de cesse qu'il pût recom
mencer le même coup avec plus de chances 
de succès. 

Il est bon, il est salutaire de chercher à 
convaincre cette mentalité qu'a faite la ca
serne prussienne à l'Allemagne entière, à 
l'Allemagne qui fut la patr ie de Goethe et 
de Schiller cependant, d'une vérité qui lui 
demeure encore si obscure : que la civilisa
tion, au stade où elle est parvenue, ne peut 
plus voir, dans la guerre, autre chose que 
la survivance haïssable de l'esprit de Caïn. 

Un peuple coupable de déchaîner ce fléau 
doit être décrété de criminel, comme un indi
vidu ; et tant qu'il n'a pas expié, racheté, 
tant qu'au contraire il persiste dans sa mons
trueuse erreur et ne marque de regret que 
de son échec, il faut le déclarer insociable, et 
le t rai ter comme tel. 

Il est regrettable que la France et la Bel
gique soient seules à avoir cette conception. 
On veut voir dans leur at t i tude une intran
sigeance haineuse ; on ne se rend pas compte 
que si la Société des Nations avait été una
nime à marquer à l'Allemagne une semblable 
condamnation d'isolement aussi longtemps 
qu'elle ne viendrait pas sincèrement à rési
piscence, et ne donnerait point de preuves 
indéniables de son assagissement e t de sa 
bonne volonté, il y a des mois que la ques
tion des réparations serait réglée, et, par là, 
le rétablissement économique de l'Europe en 
voie sérieuse de redressement. 

Malheureusement, les neutres ne sont que 
trop enclins à passer l'éponge, et nous voyons 
où nous mène cette politique à la Ponce-
Pilate. 

Mais, même dans les plus graves occuren-
ces, l 'esprit français ne perd point ses droits. 

La Conférence internationale des Croix-
Rouges avait décidé une exposition au Pa
lais électoral ; la France a consenti qu'un ta
bleau y figurât, face à l'orgueilleux étalage 
de la Croix-Rouge allemande : celui de l'acti
vité que dut déployer sa « Société de secours 

aux blessés militaires » afin de pallier, dans 
la mesure de la pitié humaine, les maux cau
sés par l'agression teutonne. La réplique est 
de bonne encre, d'encre rouge, malheureuse
ment... 

L'inconscience des Allemands n'est-elle pas. 
prodigieuse ? . 

Nous les voyons marquer un souci tout 
scientifique dans l'organisation de leurs am
bulances, de leurs hôpitaux, de la relève des 
blessés sur les champs de bataille, etc. Cela 
est bien, mais s'ils commençaient par ne pas 
être les trouble-paix ? -Il est bien probable 
alors_que la disparition de la guerre cesserait 
d'être une chimère généreuse. 

Cette remarque d'élémentaire sens commun 
formulée, nous ne voyons pas de difficulté à 
reconnaître que les Allemands sont aussi in
génieux que possible dans l 'art de racqmmo-
der ces pauvres pantins de chair souffrante 
que leurs généraux envoient avec tant de dé
sinvolture se bat t re pour la plus grande gloire 
du roi de Prusse. Dommage seulement qu'en 
nous présentant un tableau de l'activité de 
leur Croix-Rouge, ils ne nous apportent pas 
aussi la promesse que désormais ils voudront 
bien considérer le drapeau commun à toutes 
les nations comme le palladium sacré à l'abri 
duquel "toutes les souffrances doivent être 
respectées. Allez donc demander aux pauvres 
femmes en couche et aux nouveaux-nés de la 
maternité parisienne, au-dessus de laquelle 
sauvagement s'abattit, en 1918, un mons
trueux projectile, ce que valait la Croix-
Rouge, pour les Allemands, dans l 'horreur 
sans nom .froidement déchaînée par leur sol
datesque ? Et les navires-hôpitaux, dont l'ex
position nous présente également des réduc
tions intéressantes, combien allèrent rejoin
dre les innocents passagers de la « Lusita-
nia » ! Nous ne saurions oublier cette sombre 
histoire, encore si proche de nous. 

Mais laissons, de préférence, se poser notre 
regard sur cette belle tête de bonté lumi
neuse qu'un modeste émail-camaïeu de Ge
nève nous offre de l ' initiateur de la Croix-
Rouge, le grand J. Henry Dunant. Ce fut ce 
Genevois, voyageant en simple touriste en 
Italie; au cours de l 'été de 1859, à la veille 
de la bataille de Solferino, qui, remué jus
qu'au plus profond de son cœur par la vue 
des souffrances innombrables qu'aurait lar
gement apaisées, après le combat, un service 
de secours aux blessés qui fût • rationnel, 
adressa un appel à tous les hommes afin que 
la pitié effective vînt! arracher à la mort le 
plus de vies des blessés. Le livre qu'il pu
blia là-dessus en 1862 reçut l 'encouragement 
du général Dufour, le pacificateur du Son-
derbund, et en. 1864, le génie pratique ,de 
Gustave Moynier aidant, le congrès de Ge
nève aboutissait à l'établissement de la con
vention dite de Genève. Les Croix-Rouges 
étaient nées. Des existences, par millions, en 
devaient être sauvées... 

M. Gustave Ador a présidé la conférence 
qui vient de s'achever avec infiniment d'au
torité. Il a été l'objet, — et Genève et la 
Suisse à travers lui, — d'hommages qui l 'ont 
profondément ému et ont touché tous ses 
concitoyens. 

Tony ROCHE. 

ECHOS 

Le troc en Hongrie. 
On apprend de Budapest que, par suite de l'ins

tabilité monétaire, le troc redevient en faveur en 
Hongrie. 

A Oroshaza, ville de 22,000 habitants, les bar
biers de la ville ont été jusqu'à établir un tarif 
syndical payable en nature : pour un quintal de 
froment ou deux quintaux de maïs, le client est 
rasé uen fois par 'semaine pendant un an ; poul
ie service à domicile, le tarif est double. 

Le capitaine Spelterini. 
Le gouvernement saint-gallois est saisi d'une re

quête curieuse du fameux aéronaute. Le capitaine 
Spelterini sollicite l'autorisation de s'appeler léga
lement... Spelterini. Car ce n'est point là son vrai 
nom. Il se nomme Schweizèr et il est bon Saint-
Gallois de Kirchberg. Son père, ayant émigré en 
Italie, s'y donna le nom de Spaelti et le fils, pour 
achever de s'italianiser, s'appela Spelterini, nom 
qu'il demande à voir consacrer légalement. Le ca
pitaine Spelterini habite Coppet. 



• H •Bjgigg •Mata 

LE C O N F É D É R É 

Mort de l'ex-impératrice d'Allemagne 

On annonce de Doorn que l'ex-impératrice 
d'Allemagne est décédée lundi matin à 6 h. 
et demie. 

Augusta-Victoria, princesse de Sleswig-
Holstein, était née le 22 octobre 1858. 

C'est le 27 février 1881 qu'elle avait épousé 
le prince Frédéric-Guillaume, fils aîné du 
kronprinz Frédéric. Celui-ci devait monter, 
on le sait, sur le trône impérial en 1888 et 
mourir la même année. Son fils lui succédait 
sous le nom de Guillaume II. 

La pieuse impératrice passait pour le 
type de la femme attachée à son foyer. Elle 
était, en revanche» remplie de préjugés. Elle 
goûtait peu le faste de la cour, où elle faisait 
d'ailleurs assez piètre figure. Son seul plai
sir étai t de défiler en uniforme de colonelle 
à la tê te du régiment de fusiliers dont elle 
étai t le chef honoraire. Elle a donné à son 
époux* et à la Prusse six princes et la prin
cesse Victoria-Louise, qui a épousé le duc de 
Brunswick et Lunebourg). 

On se rappelle, dit la « Revue », qu'elle ré
duisit un jour en cette formule laconique les 
trois devoirs de la vraie femme allemande : 
Kinder, Kûche, Kirche, à savoir s'occuper 
de ses enfants, surveiller la cuisine et faire 
régulièrement ses dévotions. C'est peut-être 
tout ce qui restera d'elle dans le souvenir de 
ses anciens sujets. 

Notre collaborateur M. L. C. consacre son 
article hebdomadaire à la mort de l'ex-impé
ratrice. Nous le publierons dans le prochain 
numéro. 

D'où vient cet or ? 

Le banquier Moritz Grùnstein, venant, dit-
on, de Berne, a été arrêté à Vienne sous 
l'inculpation d'avoir introduit frauduleuse
ment en Suisse de grandes quantités d'or 
avec l'aide d'une ertain Rappard. Au moment 
de son arrestation, Rappard a été trouvé por
teur de 15 kg. d'or qui ont été confisqués. 
Il a été établi que, ces derniers temps, il a 
introduit en Suisse, pour le compte de Grùnd-
stein, 32 millions d'or et 25 millions de pa
piers de valeur. 

La grève noire en Angleterre 

On signale que dans 3 mines du bassin 
houiller du centre de l'Ecosse, les mineurs 
ont décidé de ne pas permettre aux ouvriers 
du service des pompes d'épuisement de re
prendre le travail. Jusqu'ici, les propriétai
res n'ont pris aucune disposition pour assurer 
ce service. 

Dans un autre charbonnage d'Ecosse, l'eau 
a envahi les puits e t empêchera aussi la re
prise immédiate éventuelle du travail. 250 
hommes de la marine sont arrivés à Abertil-
lery dans le comté de Monmouth ; mais on 
assure que ce n'est là qu'une mesure de pré
caution. 

Çà e t là 

En Angleterre,, la Chambre des Communes 
a rejeté le projet de loi sur la représen
tation proportionnelle par 186 voix contre 87. 

— Une explosion s'est produite dans la 
mine Constantin, à Bochum (Westphalie) : 
15 tués et 5 ouvriers blessés grièvement. 

Chambres fédé 
Conseil national 

La rentrée des Chambres pour la seconde 
semaine parlementaire était fort animée 
lundi après-midi. Les débats furent repris 
sur l'Union maritime e t avant le grand dis
cours de M. Schulthess, c'est M. Gelpke, 
l'ingénieur bâlois, qui fut le premier orateur 
de la semaine. Il démontre que l'Union ma
ritime instrument de guerre, ne pouvait 
vivre que par la guerre et étai t condamnée 
à mourir avec l 'avènement de la paix. On 
aurait peut-être pu sauver quelque chose en 
liquidant immédiatement après la fin des 
hostilités, mais la catastrophe était inévitable 
et serait survenue même si l 'entreprise avait 
été admirablement administrée. 

Le discours de M. Schulthess a duré une 
heure et demie, dit la « Gazette de Lau
sanne ». 

Le président de la Confédération fait tout 
l 'historique de l'Union maritime e t justifie 
l 'att i tude du Conseil fédéral, explique celle 
de ses mandataires si vertement critiqués par 
plusieurs orateurs du Conseil national. 

«Dans la discussion, dit-il, on a plutôt mé
nagé le Conseil fédéral auquel on s'est berné 
à reprocher de la négligence. Mais nous ne 
méritons pas ce reproche. Nous avons pris 
notre décision en toute bonne foi e t après 
nous être entourés de tous les renseigne
ments. Si les membres d'une autorité exe
cutive pouvaient être rendus v responsables 
lorsqu'une affaire tourne mal, vous ne trou
veriez plus personne en Suisse pour entrer 
au Conseil fédéral ni dans un Conseil <fMat, 
ni même dans"\HSé municipalité ! •'"<• 
- «On a laissé:«ntertdlMIque'v MiM& Sulzçr;, 
Roussy et Cailler auraient pu obéir à des 
considérations étrangères à leurs ""missions. 
La loyauté de M. Sulzer est au-dessus de tout 
soupçon. Il a donné un ordre qui aurait pu 

rendreyd^gTmç.nges^se^içes^^u pays si la 
guerre^ s'était prolongée. Il rend également 
hpmmagevà la manière dont a agi M. Roussy. 
On a> insinué que le syndicat des chocolats 
avait "repassé dé mauvais marchés à la Confé-
dératîÔnr'C'est absolument faux. Personne n'a 
produit ici un seul fait qui soit de nature à 
porter at teinte à la bonne foi de MM. Roussy 
et Cailler. Oublie-t-on que le syndicat a perdu 
12 millions dans cette affaire ! Le rôle de M. 
Cailler est presque tragique. Il n'a jamais 
été partisan de l'Union maritime, pas plus 
que moi. Il a écrit, en juillet 1918, des arti
cles dans la « Revue » où il s'élevait contre 
la constitution d'une flotte suisse. Mais entre 
deux maux il a choisi le moindre. Et le 
voilà, lui qu'on accusait de timidité en 1918, 
passé au rang d'organisateur de l'Union ma
ritime ! Je tiens à rappeler ici les immenses 
services que M. Cailler a rendus au pays 
grâce au dévouement dont il a fait preuve 
dans la direction du Fero. 

« Laissez-moi, en terminant, at t i rer votre 
attention sur un point. Au cours de la 
guerre. l 'Etat a trouvé de précieuses collabo
rations parmi les industriels, les commer
çants. Ce serait un malheur public que de 
les décourager à l'avenir. J'affirme la loyauté 
et la bonne foi de ceux qui ont prêté ainsi 
leur concours à l'Union maritime et je ne 
prêterai pas les mains à une injustice ! » 

La discussion de l'affaire de l'Union mari
time s'est terminée par le vote des conclu
sions de la majorité de la commission. Le 
Conseil fédéral est donc invité « à soumet
tre à une enquête approfondie la question 
de la responsabilité des organes administra
tifs de l'Union maritime et, suivant le résul
ta t de cette enquête, à provoquer les démar
ches nécessaires auprès de l'assemblée géné
rale de la société », c'est-à-dire que, s'il y 
a lieu, la Confédération usera à l'égard de 
l'administration de l'Union maritime de ses 
droits de sociétaire. 

La Chambre a accepté cette manière de 
voir par 105 voix contre 39. qui se sont pro
noncées pour une action immédiate contre 
MM. Sulzer, Roussy et Cailler, pour une en
quête de l'Assemblée fédérale aux fins de 
déterminer la responsabilité du Conseil fédé
ral et pour un mandat formel donné au Con
seil fédéral de déposer, à la prochaine assem-
béle générale de l'Union maritime, des plain
tes pénales et civiles contre les fonction
naires responsables. Ces dernières proposi
tions ont été votées par 37 socialistes, ainsi 
que par MM. Weber et Willemin. 

VALAIS 
Le départ do M. Pillonel. — M. Auguste 

Pillonel, directeur des Télégraphes à Sion, est 
nommé directeur du 1er arrondissement des 
Télégraphes à Lausanne, pour le 1er mai. 
La section de Sion sera supprimée dès cette 
date. 

Nous félicitons vivement cet excellent ci
toyen et ce fonctionnaire actif pour l'hom
mage mérité rendu à ses talents d'adminis
trateur, mais nous regrettons vivement le dé
par t de ce sincère ami du Valais. Pendant les 
nombreuses années qu'il séjourna dans notre 
canton, M. Pillonel l'a servi d'une façon très 
remarquable par sa grande force de travail. 
Il s'intéressait constamment à sa vie 
politique et économique. Tous nos vœux ac
compagnent notre ami sur les bords du 
Léman. 

Exercices de tir. — Le Département mi
litaire rappelle que le t i r obligatoire hors du 
service est rétabli. Sont tenus de faire cha
que année, dans une société de tir. les exer
cices prescrits, les sous-officiers, appointés et 
soldats de toutes armes, de l'élite et de la 
landwehr, même les militaires qui ont fait 
du service pendant l'année, à l'exception des ' 
recrues de l'année. 

Les hommes qui n'auront pas accompli leur 
tir obligatoire ou ne l'auront pas terminé, 
seront appelés en automne à un cours de 
trois jours ; ils n'auront droit ni à la solde ni 
à l 'indemnité de route. 

La Confédération, met gratui tement à la 
disposition des sociétés de t ir pour chaque 
membre tireur, en vue du tir obligatoire, 30 
cartouches pour les exercices à exécuter con-: 
formément au chiffre 3 de la circulaire du 
Service de l 'Infanterie, du 9 février 1921 et 
alloue de plus aux sociétés, comme contri
bution aux frais de tir, un subside de fr. 1.80 
pour chaque participant à ces exercices. 

Chaque homme astreint au t ir doit faire 
partie, comme membre actif, d'une société de 
tir de son domicile. Si des t ireurs font va
loir des motifs sérieux, l 'autorité militaire 
cantonale pourra autoriser exceptionnelle
ment l'accomplissement de leur t i r dans une, 
autre commune que celle de leur domicile, i 

La Confédération alloue aux Sociétés de tir; 
un subside de fr. 7.— pour chaque jeune^ti-ï 
reûr'lrislruit.conformément aux prescrip | ionsi 
• N ' o n t i d ^ o i t ^ c e - s u b s i d e , en .192Î; ^ u é y i e i ; 
'jeunes t i reurs des classes de vi90i^i9@& ' é&i 
1903. Le prix des cartouches fournies pour 
leut i n s t r u c t i f # f |fffêf£$ 5 centimes la 
pièce, pqur le"- modèle SO^M, et 10 centimes 
par cartouche du modèle "ïï?- De son côtë,_ le 
canton encouragera ces cours par unJ5ubsid(| 
de 80 centimes par élève. ''"& 

; ; A teneur de r a r t i c r è ^ ^ - B é ^ T o r g a n i s a -
jtion militaire et fôs^atâjcle$-lJ(}ià• Ï3 de-l'or-
.donnance sur le tir hors du service; les corn-' 
«îunes sont tenues de mettre gratuitement-à-
ila, disposition des sociétés de tir, pour, tous 
les exercices, soit obligatoires, soit libres les 
places de tir nécessaires, avec les buts, les 
constructions protectrices et les abris de ci-
barres. 

Les communes qui ne trouvent pas d'em
placement convenable sur leur territoire 
sont autorisées à installer leur place de tir 
hors des limites de la commune. 

Le nouveau conseiller national du Centre. 
— Les délégués conservateurs des communes 
du district d'Hérens réunis samedi au Buffet 
de la Gare à Sion. ont décidé à l 'unanimité 
de proposer à la réunion des quatre districts 
du Centre M. Cyrille Pitteloud, préfet, pour 
le remplacement de M, Kuntschen au Con
seil national. 

MONTHEY. — Déeretf inancier. — Les 
adhérents au parti libéral-radical de Monthey 
sont convoqués en réunion pour vendredi 15 
courant à 20 h. et demie. 

Ordre du jour : Exposé sur le nouveau dé
cret financier, par MM. Mce Trot tet et Mau
rice Delacoste, députés. L'exposé sera suivi 
d'une discussion. 

Pour les inondés de septembre. — De divers 
côtés, de pauvres particuliers, victimes des 
inondations de septembre, nous prient de 
consigner leurs doléances dans notre journal. 

L'un d'eux nous écrit : 
Des collectes faites en Valais et chez nos 

généreux Confédérés des cantons voisins ont 
produit des résultats réjouissants pour les 
pauvres propriétaires qui ont perdu une 
bonne partie de leurs récoltes, l'automne 
dernier. 

Dans bien des champs, les pommes de 
terre n'ont pas pu être arrachées. Le moment 
de planter est venu. Les pauvres gens qui 
doivent acheter tous les semenceaux seraient 
bien contents si l'on s'avisait enfin de faire 
une répartition de l'argent recueilli entre 
les sinistrés en proportion des pertes subies. 

Si cette distribution, totale ou provisoire
ment partielle, se fait at tendre indéfini
ment, on se demande dans quel but on orga
nise des collectes. Un sinistré. 

Distribution de primes agricoles. -— 
(Comm.). — Dimanche 17 avril, à 14 heures, 
à la grande salle du Café Industriel, à Sion, 
à l'occasion de l'assemblée générale de la So
ciété sédunoise d'agriculture auront lieu la 
distribution des récompenses attribuées à la 
suite du concours de plantations d'arbres frui
tiers organisé par l 'Etat dans les districts de 
Sion et d'Hérens et la délivrance des certifi
cats de capacité aux élèves qui ont subi avec 
succès les cours centraux d'arboriculture en 
1919 et 1920. 

La distribution des récompenses sera pré
cédée de la lecture du rapport rédigé par 
M. le prof. Rézert, membre du jury. 

Restrictions des importations. — (Comm.). 
— En exécution de l 'arrêté fédéral du 18 fé
vrier 1921, certaines catégories de marchan
dises viennent d'être soumises à une restric
tion d'importation. 

La liste complète des marchandises en ques
tion peut être consultée à la Chambre valai-
sanne de Commerce, qui se t ient à la dispo
sition des intéressés pour tous les renseigne
ments désirables à ce sujet. 

MONTHEY. — L'éternelle imprudence. — 
En maniant imprudemment un revolver, un 
jeune ouvrier plombier s'est t i ré une balle 
dans l'abdomen qui a été traversé de part en 
part. Malgré son horrible blessure, le blessé 
s'est rendu par ses propres moyens à l'Infir-
merue de Monthey où après un examen ra-
diographique il a subi l'opération nécessitée 
par sa blessure. On espère sauver le blessé. 

C. F. F. — M. Emile Juilland, chef de sta
tion de I l lme classe à Rarogne, remplacera 
M. de Cocatrix en qualité de chef de station 
de l ime classe à Loèche-Souste. 

VEROSSAZ. — Le « Nouvelliste » annonce 
la mort, à l'âge de 76 ans, de l'ancien prési
dent Maurice Monnay, qui fut également 
député-suppléant. 

ST-MAURICE. — Représentations. — En
suite du grand succès obtenu à. Monthey par 
le « Gendre de M. Poirier » et le « Luthier de 
Crémone », une quatrième et dernière re
présentation sera donnée le dimanche 17 
avril, en.matinée, au théâtre de St-Maurice. 

Inutile de faire encore l'éloge de ces deux 
pièces. C'est bien là de la haute et fine co
médie. Les acteurs qui, à Monthey, enlevè
rent leurs rôles avec une sûreté et un brio 
remarquables, ne manqueront pas de satis
faire le public ordinaire des grandes repré
sentations. Qui d'ailleurs ne saura goûter la 
délicieuse marquise de Prêles, qui prête à 
:£on rôle le charme exquis de sa beauté; /blonde. 

J Les billets sont en.vente 'au'ba^af;iLui^sier 
• e t ' à l 'entrée du théâtre. ' ( téléphone ; , 5 4 3 " ' ^ ; 

i;: Prix des places: Galerie 1 .fr...Pajtefrê,,2-fr.: 
|.v Réservées 3 *w wiRideaugtW hh^,:uyi .-.; 

p- Asperges, —n Le Syndicat pour, Ja„ culture 
! e t la vente des asperges, à Martigny. a com-
: mèheé ses expéditions aujourd'hui. 

Le sermejfegfgfff Pifleon 
, n [ Ear la plume d'un casuigte, de force plutôt 
médiocre, le «Nouvelliste» s'efforce d'atté
nuer la portée des textes formels que nous '* 
avons cités. Loin d'accuser d'athéisme les 
deux représentants du peuple dont le geste 
avait peiné l'âme sensible des croyants, notre 
confrère en est maintenant à se demander 
«s'il est permis de jurer ? » De déductions en 
déductions dont la liaison nous échappe par
fois, ce théologien en arrive à conclure « que 
les magistrats peuvent, en toute sécurité do 
consefence, s|e réclamer de la foi jurée.» 

Que nous voilà loin du blâme bruyant d'il 
y a quelques jours. 

S'ils peuvent jurer, ils peuvent donc tout 
aussi bien ne pas jurer. Dès lors à quoi rime 
le tapage qui a été fait ? 
Reconnaissons toutefois que le « Nouvel
liste » a le mérite de ne pas s'écarter de la 
question et celui de l'avoir traitée a sa ma
nière — c'est son droit — mais au moins 
d'une façon tout objective. 

La conduite de la « Gazette ». est bien dif
férente. Au lieu de discuter objectivement 
le sujet, elle se perd non pas 

Dans les prés fleuris qu'arrose la Sionne... 

mais dans les légendes lointaines de la Grèce; 
puis elle s'élève dans l'azur de son apothéose: 
elle trône dans la glorification fanfaronne de 
soi-même. Des mots, du verbiage, du vent... 
L'âme héroïque — oh combien ! — de l'ano
nyme St va jusqu'à reprocher l'anonymat du 
correspondant du « Confédéré »! Quelle belle 
logique, n'est-ce pas ? Elle se vante de son 
impassibilité ! On ne la voit guère en lisant 
sa prose abondante et redondante. . 

L'oiseau planait un instant sur les ruines 
de Tourbillon: nous avons pensé que c'était 
peut-être un aigle... Hélas ! nous nous som
mes bien vite rendu compte de notre-erreur : 
c'était le pigeon de la rue Verdaine qui tom
bait du ciel, avec du plomb dans-l'aile.. Pau
vre pigeon !... Z 

Fête-concours de musique 
des 4 et 5 juin, à Martigny 

C'est la première fois, comme nous l'avons 
dit. qu'un concours cantonal de musique aura 
lieu en Valais. 

Et pour la première fois, 34 sociétés, soit 
le tiers de l'effectif cantonal, ont eu le cou
rage d'affronter cette redoutable épreuve., . 

C'est un grand succès pour les initiateurs 
et pour l'avenir de l 'art musical dans le 
canton. 

C'est un acheminement vers le perfection
nement du sens artistique de toutes nos So
ciétés et une nouvelle orientation dont il ne 
pourra résulter que des bienfaits pour elles. 

Représentez-vous dans chaque village et 
jusqu'aux extrémités des plus reculées du 
canton, ce travail intense de deux mois, cette 
tension de la volonté, pour chercher à obte
nir la meilleure place au palmarès. 

Et quelle joie pour les vainqueurs de reve
nir avec une couronne à la hampe de leur 
drapeau ! 

Cette satisfaction fait oublier toutes lès 
peines et les difficultés des deux mois pré
cédents. 

Nous croyons savoir que les morceaux im
posés viennent d'être expédiés aux Sociétés, 
par la Commission musicale et le Comité can
tonal réunis. A l'œuvre donc, courage ! Le 
succès est aux persévérants. 

Le Comité de presse du concours. 

MARTIGNY 
La Saint Jules 

C'était hier, le 12 avril, la fête de la saint 
Jules (pour ceux qui l ' ignorent: Jules Ier, 
pape de 337 à 352 et non le célèbre person
nage de l'histoire de Rome. Celui-là étai t un 
payen!) . Depuis ces siècles lointains, que de 
bons et de mauvais chrétiens ont été grati
fiés de ce nom. C'en est un des plus répan
dus encore dans nos contrées. Nous adressons 
nos meilleurs vœux à ceux de nos amis dont 
la fête tombe sur le 12 avril. Nous l'avons • 
rappelée fort à propos hier au généreux im
primeur de notre journal et nous n'avons rien 
perdu d'avoir eu cette délicate attention. 

Aux usines 

Nous avons salué, dans notre dernier' nu
méro, la nomination à la direction des Pro
duits azotés de M. l'ingénieur Chappuis. 

D'autre part, nous regrettons le départ de 
l'ancien directeur M. Hanauer, lequel, pen
dant les nombreuses années qu'il a dirigé ces 
Usines, a toujours entretenu les meilleures 
relations avec les autorités et la. population 
de Martigny. 

L ,Ul La neige... sur les cerisiers • ."- • mi3 
fsil Én^ren^ôntant de la /gare de.Martigny en* fI 

ravissa^V : Beauté JepKernerë T Dans quelqi 
* jours, cette féerique parure d'innocence aura * 
| rejoint "les neiges d'antari ! •-'•— 
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_ Oiiemins tlfe fer' fédéraux -!J;fi ! 

(Compi\|. —- Le Conseil "du 1er arrondisse
ment s est réuni' à Lausanne. M. Ad. Thélin, 
conseiller d'Etat, président, a exprimé les 
regrets, de1, l'assemblée à l'occasion du décès 
de M. : Thëraulaiz, de Fribourg,^" "puis il a 
souhaité la bienvenue à son successeur, M. 
Bùchs.ï.corisèiliér "d'État, ainsi qu'à M. Perre-
noud, conseiller; d'État à Genève. 

M. Sirnon^ conseiller d'Etat, à Lausanne, 
rapporteur' dé la Commission commerciale, a 
fait part des réclamations des Sociétés de 
carrières de la Plaine du Rhône, se plaignant 
de ce que les tarifs actuels des chemins de 
fer les empêchent de livrer aux localités des 
bords, du lac, les transports par barques et 
par camions-automobiles revenant meilleur 
marché- "" . .',, -

MI "Simon, appuie par M. Evéquoz, conseil
ler national à SrOh, a également demandé de 
meiHeilres commilhications avec l'Italie par 
le Simplon. L'achèvement de la galerie II de 
ce tunnel est prëvu pour'cet été. 

M. Clottù, conseiller d'Etat, à Neuchâtel, a 
présenté le rapport sur les comptes de 1920 
qui accusent une augmentation énorme, de dé
penses en croissance continue depuis 1915. 
Les dépenses de,construction ont été cepen
dant réduites au strict nécessaire, d'impor
tants travaux ont dû être différés par raison 
d'économie. 

Elections saint-galloises 
Les élections proportionnelles au Grand 

Conseil du canton de St-Gall ont donné les 
résultats suivants :'; Sont élus : 76 conserva
teurs, 53 radicaux, 24 socialistes, 16 démocra
tes. 3 jeunes-radicaux et 1 communiste. Les 
représentants de ces deux derniers groupes 
ont été élus dans'lé district de St-Gall, . Les 
conservateurs obtiennent 10 mandats dans ce 
district, les radicaux 11, les socialistes 9 et 
les démocrates 5. 

Le Grand Conseil élu à la suite de la 
mise en vigueur-de la nouvelle loi fixant le 
nombre des députés d'après le nombre des 
citoyens suisses compte 173 membres. Le 
Grand" Conseil sortant de chargé comptait 202 
membres, avec 88 conservateurs, 69 radicaux. 
25 socialistes - et • 20 démocrates. 

Une votation sur les traitements 
Les électeurs -de la ville de Zurich ont re

jeté par 15,579 voix contre 14,024 oui le pro
jet du Conseil municipal concernant le nou
veau règlement de salaires des concierges, 
des bâtiments, scolaires. Les ̂ partis .radical est 
démocratique avaient recommandé le rejet du 
projet, tandis que les grutléens, les socia
listes et les communistes en préconisaient 
l'acceptation. . Seul le parti chrétien, social 
avait laissé la liberté de vote à ses adhérents. 

Le résultat de-cette votation était attendu 
avec le plus grand intérêt, car il touchait au 
principe de. la réduction de salaire chez les 
employés de la ville en général. 

V, ,f JJn crime 
On a découvert 4 a n s le quartier de Seefeld, 

le cadavre d'une, femme qui avait été em
poisonnée .par. son, amant, un antiquaire ori
ginaire de Prusse. Ce dernier, une fois son 
acte accompli, se jeta dans la Limmat et se 
noya. 

La démission du colonel Repond 
Une. nouvelle venue de Rome annonce la 

démission du côïônèl Repond, commandant de 
la garde pontificale au Vatican, à la suite 
de divergences d'opinions au sujet des projets 
de réorganisation de la garde du Vatican. Le 
pape a accepté sa démission ; le colonel Re
pond rentrera prochainement en Suisse. . 

Asphyxié, dans son bain 
M. Guerzoni, industriel aux Acacias (Ge

nève), a été trouvé asphyxié dans son bain. 
On suppose qu'une fissure s'est produite 
dans l'appareil à gaz. 

La petite vérole 
Deux nouveaux; pas de petite vérole ont été 

constatés ces jours derniers à Bâle. Dans l'un 
de ces cas, il s'agit de la mère d'un malade 
qui se trouve déjà en quarantaine dans un 
hôpital auxiliaire i dans l'autre, d'une per
sonne qui se, trouva en contact avec le pre
mier malade. . . < • . . . 

Chez les recrues d'artillerie 
A Frauenfeld, un grave accident s'est pro

duit au cours d'un exercice de l'école de re
crues d'artillerie. Au passage de la Thur, une 
pièce s'étant enfoncée dans un trou, quatre 
chevaux ont été noyés. Un canonnier fut en
traîné par le courant, mais on put lui porter 
aide et le ranimer. Un autre soldat eut une 
jambe,coupée par la roue d'un camion-auto
mobile, 

••'••-•••.. •.•-:: - Xeg morts"-- •: 
A St-Gall vient, de mourir, dans sa 75me : 

année, le maître tireur et armurier Rodolphe 
Elmer, bien qonuu en Suisse et à, l'étranger. 
Il fut l'un. des. meilleurs tireurs suisses e t . 

. roi du tir fédéral de Luganp,.(1883). Sar'dfer'--' 
nière,, balle,, devait ,§$^wj£^!'' :>" " l L"" 
nante, en trois p'oihïs,* 15i3Q ' e? &(f SntT'Wcrr. 
que ,1a .royauté .n allât pas a . un étranger; 
Elmer, conscient" de sa responsabilité, fitrîé' 
«trois». 

Uri ch.a^saUrode.BBias^a!:;(5'essiïiO & pris vi
vant; dana ujt' piège, .un aigle royal qui,me-

^spre J2p.m/.'ife^to..d'envergure. 1e- ;, ; ? , 
> i : f : ' j - j - ; - « • I ' <-') ••• i . - : • - . . -

Lés.,.Israélites en Suisse 
La population israélite était de 20,955 per

sonnes au recensement du 1er décembre 1920, 
dont 6886 dans le canton de Zurich; 2772 
à Genève ; 2459 à Bâle ; 2056 dans le canton 
de Berne ; 1871 dans le canton de Vaud ; 
1126 dans celui de St-Gall. Neuchâtel n'en a 
que 953. Un seul Etat n'a point d'Israélites, 
c'est Nidwald. 

La gratuité des soins d'accouchement 
Un projet accordant la gratuité des soins 

d'accouchement a été repoussé à Winter-
thour,. par 2893 voix contre 2256. 

Soyez de bonne humeur 

Alphonse Daudet, qui passa.une partie de 
sa vie dans des souffrances terribles, disait, 
avec son fin sourire douloureux, qu'il était 
un excellent « professeur de bonheur ». 

Et l'on peut toujours, avec de la bonne 
volonté, se constituer professeur de bonheur... 
pour les autres. 

Il ne s'agit pas de grandes directions mo
rales. Le meilleur conseil à donner pour la 
conduite de la vie est un remède de bonne 
femme. Je le formule ainsi : \ 

«Soyez de bonne humeur ». Un point, c'est 
t o u t . -•'•••" 

D'abord, la bonne humeur exclut la mé
chanceté. Et la meilleure ligne de conduite 
est celle toute blanche, toute droite, toute 
lumineuse que trace la bonté. Pas la bonté 
avec un B majuscule, la bonté dont on fait 
des livres, des drames, des déclamations et 
de la politique, mais la vraie, la tendre, la 
spirituelle, la simple bonté. C'est difficile 
d'être -bon quand on est hargneux et. maus
sade. Mais un méchant, un vrai méchant, n'a 
jamais : poussé un vrai éclat de rire. Soyez 
de bonne humeur. N'allez pas entre les de
voirs de la vie tête basse et genoux trem
blants comme un cheval de fiacre entre ses 
brancards. Vivez joyeux selon l'éternel con
seil du maître. Ne croyez point que la mé
lancolie soit une attitude et la gravité une 
force. Opposez aux embêtements journaliers 
le bouclier de votre humeur : il sera d'airain 
contre ces coups d'épingle. Haussez, souvent 
les épaules et ne vous mettez jamais en co
lère. Enfin, ayez un bon estomac et; méfiez-
vous des conseils en songeant qu'ils sont 
souvent intéressés, souvent donnés à la lé
gère et que l'on trouve en soi d'excellentes 
inspirations parce que ce n'est pas votre 
cœur qui bat dans la poitrine des autres. 
Voilà! 

(« Les Annales »). Henri DUVERNOIS. 

ECHOS 

Curieux accident. 
Il y a peu de temps, à Londres, une tige de fer 

étant tombée d'un échafaudage, transperça de 
l'épaule:-,au genou un ouvrier qui se trouvait là et 
l'empala sur le sol. L'homme fut amené à l'hôpital 
de CharUng Cross où l'on scia d'abord les deux 
bouts de.la tige qui sortaient du corps. Puis, avec 
le concours du mécanicien chef de l'hôpital, on 
parvint à extraire la tige à une extrémité de la
quelle on avait fixé un boulon pour pouvoir la sai
sir solidement. L'opération a très bien réussi ; 
quoique tordue par le choc, la tige, longue de 
1 m. 09, a été extraite et comme elle n'avait atteint 
aucun organe essentiel, l'homme est en bonne voie 
de guérison à l'heure actuelle. 

Un fait historique. 
On ignore généralement qu'en l'année 1871, Bis

mark avait offert à la Suisse, au nom de la Prusse 
victorieuse, la ville de Mulhouse en cadeau. Sans 
doute, les anciennes relations et alliances de la 
ville de Mulhouse avec les Suisses justifiaient-elles 
en quelque sorte cette proposition,. mais la Suisse 
déclina le cadeau... et fit bien. Nous aurions au
jourd'hui une nouvelle question de «zones» à dé
mêler avec la France et les complications de ceile 
de Genève suffisent complètement. La Suisse fut 
heureusement inspirée en 1871 de refuser le cadeau 
de Bismark. -,.••' 

La «Gazette de Thurgovie », qui rappelle cet 
incident curieux de la guerre de 1870, en tire la 
conclusion qu'aujourd'hui encore, nous devons nous 
garder des aventures annexionnistes. 

L'héroïne de Loos. 
L'une des héroïnes de la grande guerre, Mlle 

Emilienne Moreau, l'héroïne de Loos, a ouvert der
nièrement un magasin à Béthune (Pas-de-Calais). 
Elle se destinait à l'enseignement, mais sa carrière 
fut brisée par la ruine de sa famille lors de l'oc
cupation allemande. Ayant perdu son père et son 
frère aîné pendant la guerre, elle voua toute sa 
sollicitude à sa mère, à son petit frère et à sa 
sœur. 

Elle est la première femme qui reçut la Croix 
de guerre. Quand les Allemands entrèrent à Loos, 
ils s'emparèrent, de :M. Mpreaù, le père, et voulu
rent le fusiller.,' mais ellç intervint et le sauva". 
Mihé par"'ù •nîaîaciie.^fl. ;rh'6urût plus tard, :et -Ëmi-
'-'~nne fabriqua *8& ses 'propres-mains un ''•cercueil 

imfentafrë' 'dans lequel ©Hk*; l'enseveli*. 
lien: 
çud 
j Pendant l'offensivi fcifegiais^fijiloss qrie Jes obus 
pleuvajent sur Loos, Emilienne mit sa famille a 
l'abri et resta"daife lin grenier "pour voirHia bataille./ 
Quand les Anglais pénétrèrent dans lïoîocalité, la.; 
jeune fille courut au-devant d'eux, pr i t un fusil-.i 

. et, ; avec eux, chassa les derniers groupes allemands, 
"denheùrés dans les n i a i s d n ^ ^ n l e s ^ . ^ a ^ ^ ' r k - é o c ^ - ' 
,; c\îner Se Ta bataille nii&u atog^;Qjuj.ellé>ièuraïtî';'*£-

ll • elle! s'ô'èfèupâ d«6 blessés anglais-' avec; un âléyDueHruc 
''fitftnt:-Jqu"iils:.i'ont>,pas oublié et>:c'esti.pournitéojoi1i 
• giiejr leur, reconnaissance à cette-.courageysec-.jeune 
•fine, que. les soldats anglais ont acheté ^un terrain 
• à -B^éthune et fait construire une maison qu'ils ont 
donnée à l'héroïne de Loos. A. 

Bééducation des mutilés. 
Le ministre anglais du travail a fait savoir que, 

depuis le 17 août 1919, près de 28,000 hommes qui 
avaient été estropiés au cours de la guerre et qui 
étaient dans l'incapacité de reprendre leurs précé
dentes occupations, ont été rééduqués et instruits 
dans les instituts spéciaux du gouvernement. Actuel
lement, il y en a 25,000 qui sont en train d'être 
instruits et 16,000 qui attendent de pouvoir être 
admis dans les écoles de rééducation. Ceux qui ont 
déjà été instruits gagnent leur vie comme- menui--
siers, charpentiers, peintres, vanniers, tailleurs, cor
donniers, cuisiniers; jardiniers et maçons.. ; . : 

Indigestion-Constipation 
sont des symptômes g r a v e s 

Si, dès qu'ils donnent des signes de fatigue, oh 
ne soigne pas son estomac et les intestins, on peut 
dire qu'on ouvre soi-même la porte aux plus graves 
maladies. Il est facile de comprendre que l'on ne 
peut imposer un travail régulier à ces organes 
essentiels s'ils ne sont pas en bon/ état. Si on les 
surmène, ils ne tardent pas à s'arrêter, entraînant 
dans leur inaction le foie, les reins, la vie tout 
entière. * 

Les gens prudents et avisés n'hésitent pas. Ils 
connaissent le remède actif et sûr qui emprunte à 
la nature ses principes essentiels, la célèbre Tisane 
Américaine des Shakers, à laquelle tant de géné
rations doivent les plus enviables des santés, la sup
pression des maux de tête, des troubles biliaires 
et de la constipation. 

En vente dans toutes les pharmacies. Dépôt pour 
le gros: MM. Uhlmnun-Eyraud, 30, Boulevard de la 
Cluse (S. A.), à Genève. Prix : fr. 6.— le flacon. 

3 fois 3 
telle est la caractéristique du véritable Toblerone. 
Il se compose de 3 éléments : chocolat au lait extra-
fin, amandes, miel; c'est dans un étui à 3 pans 
que le Toblerone est présenté au public. Enfin, il 
a 3 qualités: il fond facilement sur la langue, il 
rassasie agréablement et il est infiniment plus 
nutritif qu'aucune des imitations offertes aux 
gourmets. 

Tous ceux qui souffent de leur hernie ou qui 
ne peuvent supporter leurs bandages devraient * 
porter les bandages ' élastiques du ï)octeUr BAR
RERE, 3, Boulevard du Palais, Paris. 

Les derniers perfectionnements apportés aux ban
dages BABRERE en ont augmenté laf orce et la 
durée, et ils assurent.la contention des hernies les 
plus anciennes et les plus volumineuses. 

Le représentant du bandage BARRERE, M. De-
maurex, bandagiste-spécialiste, 10, Place de la 
Fusterie, à Genève, viendra les essayer gratuite
ment, à : 

SION, Pharmacie Darbellay, le jeudi 14 avril. 
MARTIGNY, Hôtel du Grand-Saint-Bernard, le 

vendredi 15 avril. 
Dans leur propre intérêt, les hernieux sont invités 

à ïprofiter de . son passage pour se rendre compte 
des avantages du bandage BARRERE. 

Ceintures, ventrières, bas à varices, appareils 
orthopédiques, membres artificiels. 

Bonne b i c y c l e t t e 

complète , to rpédo , 

ga ran t ie une année 

chez B A L M A , mécanicien, M a r t î f f l i y 

T é l é p h o n e l-9tt> 

A vendre un stock 
3500 b r iques ré f rac ta i res 

25 x 12 x 6 et 

20 sacs t e r r e ré f rac ta i re 
Occasion except ionnel le . P r i x très avan t ageux . 
S 'adresser à Gianadda-Chiochet t i & Conforti , 

Mar t igny . 

I 

Schuler 
in 10-91 

w ^JitoUTteni 
"auximitations. LeSa&tyn Jd'érScniilêr,irnnfc 
-table, est employé depais 30 ans partout avecsuccè$rs -, 

Âtt 

KisrMdeie 
T)AMES E t MESSIEURS 

Le plus chic salon du Valais 

e r v l e e a n t i s e p t i q u e e t s o i g n é 

Salle de Bains publique 
Grand c h o i x d e parfumerie 

L,. FlIEnWEG, Avenue de la Garé 
(Maison Julien Addy, Poterie et Articles de ménage) 

Fuis en chêne 
à vendre 

d'une contenance de 30 à 80 hl„ 
à {l'état de neuf. • 

Offres écrites sous P 22313 L 
Publicitas S. A. Lausanne. 

MACHINES 
d'occasion à vendre 
1 toupie double 
1 grande et petite scie à 

ruban 
1 Dégauchisseuse 
1 Ponceuse 
2 scies circulaires 
1 petite meule-émery 
Poulies diverses grandeurs 

A. F l en t i , négociant en fers, 
B e z (Vaud). 

â couver à fr. 2k.— 
la pièce 

Parc Avicole - Sion 
On offre à v e n d r e 

une nichée 

de 10 beaux porcelets 
de 4 semaines. 

S'adresser à Mme Veuve Julie 
Remondeulaz, Chamoson. 

A. l o u e r 
à Martigny-Ville, 

Joli appartement 
bien situé, avec balcons. 

S'adresser au Confédéré qui 
indiquera. 

Avis aux cuisinières 
On vendra à l'Abatjpir de Mar

tigny, samedi dès 8 heures, . 

d'une jeu-e vache d'Hérens 

Plantons de fraises 
grosse Moutot, superbe marchan
dise, Fr. 1— le cent, Fr. 35.— le 
mille contre remboursement. 

S'adresser 
Jean F o u r n l e r , Vétroz 

j résister 
I à l'attrait 
' . de venir 

à Martigny 
l e s 4 e t 5 Jnin procha ins 

Jouir de la 

Fête Cantonale 
dés Musiques Valaisannes 

A . •v&xxtXÉ?& 

un porc mâle 
de 91/: tours et d e u x b r e b i s . 

S'adresser au bureau du journal 
en ajoutant 40 et. en timbres. 

À v e n d r e 

avant peu f lit de service, âgé de 
17 mois. 

Faire offre au poids vivant. ' 
S'adresser à Vaudan • Louis, 

Cotterg, Bagnes. . 

Belle viande lumee 
sans os à manger crue à fr. 3 - le kg 
S a l a m i s extra secs àfr."4.-le kg. 
S a l a m e t H s secs, à fr.4.-lekg. 

sont expédiés à partir de 2 kg. 
par la 

Boncîierie Chevaline lausannoise 
Ruelle du Grand-Pont 18 

LAUSANNE 

Atelier d'aipoisage 
Lucien RIEDWEG, coiffeur 

Martigny-Ville 
Aiguisage de rasoirs, ciseaux, ton
deuses, lames Qillelte" couteaux. 
Réparation de manches de rasoirs, 
fers à friser, cuirs à repasser les 
rasoirs, etc. 

farine de-;rfc fourragère, 
à fr. Ï8,-.le sa,c de 80 kg. 

Rizerie,martpnv 

Pianos 
Bechstein, Lipp, Burger & Jacobi. 
Pianos neufs depuis fr. 1500.—. 

H a r m o n i u m s de toutes di
mensions. Vente, location, échan
ge, accordage. 

H. HALLENBARTER. Sldn. 

Pommes de terre 
d'Entremont, Ire qualité pour 

semence 
En vente dès ce jour au 

Parc Avicole - Sion 

Cidre 
à fr,, 0.35 le iitrè 

D e s l a r z e s '& V e r n a y 
P a r e .Av ico le , S i o n 

Docteur Ueuthesi 
MARTIGNY 

absent 
Coupons d'étoffe 

pour Messieurs 

pour un complet (3.20 m. de 
long. 1.40 de large),.marchan
dise" très solide, dé sins su
perbes eh gris, bleu, brun, 
rayé et à petits carreaux sont 
livrés de notre stock en.gros 
directement aux particuliers 
augrix unique defr. 52.- par 
vêtement, en qualilésupérieu-
re à fr. 38 . - par vêtement.. 
' Envoi contre rembourse

ment avec garantie.expresse 
de reprendre la marchandise 
au cas où elle ne conviendrait 
pas. 

Echantillons à disposition. 

T.Bornstein&Co 
Bâle 

St-johannenring 125 
•' Tél. 5534 

Occasion 
! .} j ; i in 
|Rordorf prévue ne ? tet^g l o f n . 

un boit pianfib •. 
Schmidt-FIofirîàdvendre à des 
prix exceptionnellement .avanta
geux. ' ' ' 

H. H a l l e n b a r t e r , S ion . 

Voici la 

meilleure 
adresse 

pour vendre vos chevaux pour 
i'abatage, ainsi que ceux abattus 
d'urgence à la 

BoaciMiô Chevaline Centrale 
H.VERREY 

Téléphone : Boucherie 1536 
Appartement 1280 

Louve 7, Lausanne -
Maison ne revendant pas pour le 

• travail 

Sage-femme 

filme Elierwein-Rociiat 
8, place Cornavin, Genève 

Téléphone 16-17 
Entrée Square de Chantenpulet 

S a g e - F e m m e 
Ire classe, diplômée de Genève 
et d'Autriche. Pensionnaires, Man 
spricht deutsch. Téléphone 2201 

M m e Pittet 
P l . G o r n a v l n 6, G e n è v e 

vis-à-vis de la Gare 

Satje-femms diplômée 

HT DOPOTIEMOII 
Place du Port, GENÈVE 

Pensionnaires - Soins médicaux 
Prix modérés 

Téléphone 42.16 
CUnlaue »nr Fnnce 

Régies mensuelles 
Remèdes régulateurs contre les 

retards mensuels. 
Ecrire à H. NALBAN, phàrm. 

33, rue du Stand; Qeriève 

ise-Femme diplômée 
9lrf,Auberf 

isJijtoiiiisjioulet 9 près Gare 
G e n è v e •• — -r Téléph.:63-56 

Consultation tous les jop.rs 
Pensionnaires sen tous temps 

Prix rriôaër"jss- Aà 



Cette semaine seulement 

NOUVELLES OCCASIONS 
sensationnelles 

Linges-éponges avec jolie rayure 
rouge, grandeur normale à 0 .85 

Mouchoirs blancs, 44 cm2, quali
té supérieure à 0 .65 

Cache-corsets en shirting, Ire 
qualité, joli feston à 1.85 

Chemises, flanelle coton, Ire qua
lité, avec joli feston à 4 .95 

Mousmées , pure laine, 2 teintes, 
dans toutes les nuances modernes, 

6.85 et 4 .85 
Jaquettes pure laine, toutes teint, 

av. col et ceinture, Ire quai. 19.50 
Blouses pr dames, en mousseline 

et crépon, dernier, chic, 
8 . 9 0 , 6 .50, 4.95 

Jupons, avec large rayure, percale 
Ire quai., magnifique volant, à 4 .85 

Envois contre remboursement 
dans toute la Suisse 

GRANDS MAGASINS 

Ville de Paris 
Martigny 

Succursales à Sierre, Monlhey, Vevey, Fribourg 

Dis "donc 
Marguerite, qui t'a procuré 
une si bonne place ? 

— Bon, c'est le Bureau 
de Placement de Bagnes. 

Adresse-toi à ce Monsieur 
qui te répondra par retour 
du courrier. 

magasin de Blanc 
19, Rue de la Gare 
MONTREUX 

J'ai l'honneur d'annoncer 
à mon honorât» e clientèle que 
mon magasin sera fermé tem
porairement à part i r du 23 avri l 
1921 jusqu'à nouvel avis, pour 
cause de départ. Je vous prie 
donc de faire vos achats avant 

cette date " ^ d 

marchandises vendues jusqu'à 
Épuisement au prix de fabrique 

TOILE BLANCHIE, largeur 67 et 80 cm., 
souple, bonne qualité, 90 et 95 cent, le m. 

MADAPOLAM de toute première qualité, sans 
apprêt, largeur 82 c , pour le linge pour 
Dames et Messieurs, fr. 1.50, pièces à GO m,, 
à fr. 1.40 le mètre. 

MADAPOLAM, qualité supérieure, macco, 135 
cm. de large, fr. 2.10 et 2.G0 le mètre. 

TOILE BLANCHIE pour draps de lits, 170 
cm. de large, prima qualité, ïr. 3.95, double 
fil la qualité fr. 4.60, 185 cm. de large, 
meilleure qualité, fr. 4.90 le mètre, le plus 
cher . 

TOILE double fil, première qualité pour 
draps de lit, décrue, 180 cm. de large, 
fr.i 3.00 le mètre ; 2 m. de large, fr. 4.—. 

MOUCHOIRS Ipour dames, fr. 1.50 et 2.50 
la douzaine. 

BKODERIES et ENTREDEUX madapolam 
naturel, à fr. 0.90, 2.20 et 5.50. 

JUPONS mi-confectionnés, composés des den
telles et entredeux les plus fins à fr. 2.50 
et 3.50 le mètre. 

ROBES pour enfants de 1 à 4 ans, en batiste 
de soie très fine, brodées à fr. 4.50 la pièce. 

CHEMISES de dames brodées, madapolam 
extra, avec de très jolis dessins, à fr. 3.50, 
4.50 et 4.90 la pièce, empire fr. 5.20. — 
Chemises de nuit, fr. 7.— par pièce. 

CACHE-CORSETS en toile prima et brodés, 
à fr. 2.50 la pièce. 

'" Mes pr ix ex traord ina lrement b a s e t la 
b o n n e qual i té de m e s m a r c h a n d i s e s n'ont 
p a s b e s o i n d'antre r é c l a m e . 

Personne ne voudra manquer cette occasion 
BAle R. BOTSCHKO St-Gall 

d' 
des 

sociétés de secours mutuels fédérées du uaiais 
à S A X O N Fondée en 1876 

Dépôts sur Carnets d'Epargne 
Intérêt 5 % 

(MAXIMUM F R . 10.000.— P A R L I V R E T ) 

Caisse-Correspondante à : 
S ier re , S ion, Vex, Nendaz, Ardon , Chamoson, 
Mar t ignv , S e m b r a n c h e r , Ors ières , Bagnes , Ver-
nayaz-Sa lvan , St-Maurice, Monthey , Vouvry 

Il faut savoir 
que la B o u c h e r i e E. B o v e y , Avenue de 
l 'Université, Lausanne , Téléphone 885, livre 
Bœuf, rôti, à fr. 3.80, 4.- et 4.20 le kg ; Bouilli, à fr. 
3.20, 3.40, 3.60 le kg. ; Graisse de bœuf, crue ou raffi
née, à fr. 2.80 le kg. ; Saucisses bœuf et lard extra, 
à fr. 3.50 le kg. ; Cervelas et gendarmes à f r. 0.40 piè
ce et fr. 4.50 par douzaine. 

Ecole pratique . M e n t i " 
4, Place Bel-Air, Lausanne 

Oir. : Emile BLANC 
sténographe au Grand 

Conseil Vaudois 

Sténographie 
Dactylographie 

Correspondance 
commerciale 

Comptabilité 
Bureau 

O u v e r t u r e des cours : M a i 1 9 2 1 

Vins d'Algérie 
Le 2me envo l d e s v ins r o u g e s 

B U T T I C A Z - W E L L E N B E R G es t arr ivé 
Echantillons sur demande 

Ed. REGÂMEY & die 
T é l é p h o n e 1195 10, Pré du Marché, Lausanne 

17 M £1 
Pour avoir de bons vins étrangers, on a tout avantage à 

s'adresser à la 

Maison A. ROSSA, MARTIGNY 
(Téléphone 81) 

laquelle fondée en 1908, et avantageusement connue, im
porte ses vins directement des meilleurs pays de production" 

Offre toute garantie sur ses marchandises et ses prix 
sont les plus avantageux 

Vins blancs et rouges d'Italie, de France et d'Espagne 
Alicante 15 degrés Vermouth de Turin 

Vente en gros et demi-gros. Les expéditions par vagon 
complet se font directement du lieu de production. 

Prix-courants et échantillons à disposition. 
Maison de confiance 

LA S U I S S E 
SIÈGE SOCIAL: 

LAUSANNE 

Fondée en 1858 

Société d' 
Assurances 
sur la Vie 
et contre les 
Aecldents 

Vie - Accidents - Rentes - Responsabilité civile 
Agence générale : Albert ROULET, Sion 

On offre à louer à iarîigny 

spacieux locaux 
(magas in , a r r iè re-magas ins et dépôts) convenan t 
à tout g e n r e de commerce . 

Si tuat ion commerciale de p remier o rdre . 
S 'adresser au Confédéré. 

A . v e n d r e 
deux porcs 

mâles de 7 tours. 
A la même adresse 

des porcelets 
de 4 semaines. S'adresser à Jean-
Louis Pillet, La Bâtiaz. 

A. v e n d r e 

8 porcelets 
mâles 

•de 5 semaines. 
S'adresser u Poehon Alphonse, 

Collonges. 

On prendrait 

une vache 
h l'hiverné jusqu'à l'alpage. 

A vendre 

un porc 
mâle de t) tours. 

S'adresser à Théophile Giroud, 
Charrat. 

On cherche à Martiguy -Ville 
jolie 

meublée 
bien située. 

Faire offres à M. G. F., méd.-
deutiste, Hôtel Kluser. 

A. v e n d r e 

8 moutons 
S'adresser à Philippe MORET, 

La Bâtiaz. 

Uient d'arriver 
Un lot Grenadi-
na (gros voile) 
beaux dessins. 
90 cm. de large 

Un lot Zéphir, 
beau choix de des
sins en rayures, 
80 cm de large 

Satinettes, fonds 
bleus et noirs 

dessins blancs, 70 
cm. 

Percale d'Alsace 
pr chemises, blou-. 
ses et robes, sup. 
quai. 80 cm. large 

Zéphir pr chemises 
robes, blouses, etc. 
très belle quai, et 
dessus 80 cm. 

Cotonne de Vichy 
100 cm. de large . 
très belle qualité 
souple JLleïm 

Cotonne cachem. 
100 cm. de large, 
apprêt laine, dam. 
noir et blanc 

!20 
Ile m. 

Flanellette tennis, 
très belle qualité. 
veloutée, 80 cm. 
large A i e m 

Toile à matelas 
et stores, coutil 
chevronné tr fort 
135 cm. de large! 
pr lit à l'/a place 

190 
"le m. 

Enuoi d'ÉCiianfillons 
franco sur demande 

RUE 

Beau-Séjour 26 
Derrière le Théâtre 

de Lausanne 

J. Brunschwig 

Martiguy Sierre »rigue 
CAPITAL DE GARANTIE ET RÉSERVES 

Fr . 4.8O0.QOO.--

Paris sociales à IMOOO.-diumenne 1920 s % 
Rapport de gestion et statuts à disposition 

Ghanae aux meilleurs cours 
Rense ignements financiers. - Recherches , vérifications de t i rages , achat de 

pièces démonét isées , etc. etc. 

A. v e n d r e 

2 jeunes vaches 
1 gén i sson 

pour concours 

2 c h è v r e s 
2 moutons 

S'adresser à M. Ernest ROTH, 
Sauterie, Saxon. 

On offre à vendre 

du foin 
du refoin 
et du marais 

S'adres. à Théodore Laccomoff 
Charrat. 

A. l o u e r 
à Martigny-Bourg 

un a p p a r t e m e n t 
de deux graudes chambres et une 
grande cuisine. Lumière électri
que. A la même adresse 

petit appartement 
d'une chambre et cuisine. 

S'adresser à Antoine Luy. 

M a d e m o i s e l l e B n e s s o u d , coutur iè re à Ge
nève , a l ' honneur d ' informer les dames de Mon
they et des envi rons qu'el le 

ouvre on atelier de coulure 
Maison Franc, Grande Place 

Se recommande . 

A . "v -e ïxcaLre 
Pour cause de transformation 

à chauffage à bois, en parfait état, 
prix avantageux. 

S'adresser à Mce Michellod, 
boulanger, Bagnes. 

A. v e n d r e 

une voilure 
S'adres. au Confédéré \en ajou

tant 40 et. pour la réponse. 

Â louer 
à Martigny-Gare 

bien ensoleillée. 
S'adresser au Confédért 

a louer une montagne 
dans l'Entremont pour raouton-
nerie. 

S'adresser au Bureau de Place
ment, Bagnes. 

O n m e t t r a i t 
en pension 

un enfant 
de 10 mois. 

S'adresser au Confédéré 

.. lïiercur a 

reprend son 

Trafic mondial 
interrompu pendant des 
années. Comme avant 
la guerre, l'Asie fournit 
de nouveau aux palais 
raffinés des Européens 

les plus fins 

qui égalent quant au 
goût à la sorte et au 
prix les meilleures 

ouames 
lempsoepaiK 

Demandez des offres 
dans les succursales 
de la première maison 
spéciale de la Suisse 

pour les thés 

.. Mercure " 
Aux cantines, aux amateurs de 

mondes et Charcuterie 
de qualité et bon marché, la 

Caballus S. A., Boucherie 
chevaline de St-Laurent (à côté de 

l'Eglise) L a u s a n n e 
offre : 

Bouilli avec os ou sans os fr. 2.20 
et 2.50 le kg. 

Rôti sans charge, 2.20 et 3.40 le kg. 
Spécialités : Atriaux, saucisses à 

rôiir, frais fr. 3.50 le kg. 
Viande fumée sans os, à manger 

crue fr. 3.— le kg. 
Saucisses fr. 3.50, saucissons au 

lard fr. 3.80 le kg. 
Salamis, Salamettis, très secs, ex

cellents, fr. 4.25 le kg. 
Expéditions promptes et soi

gnées contre remboursement à 
partir de 2 kg. Port payé à partir 
de 5 kg. Téléphone 4098. - Case 
poftale. - Chèque postal II 971. 

S o c i é t é de p r é v o y a n c e 
publique, bien connue, cherche 
dans chaque localité 

personne 
disposée à la représenter pendant 
ses loisirs. Bonne commission. 

Offres sous Case postale 18.649 
Berne 17. 

Ponr cause de fin de bail, nous 
vendons à très bas prix 

Lames a planchers 
Lames à plafonds 

Planches rabotées et rainées. Un 
lot f eu i l l e t s pour lattage. Un 
hangar de30 m. x 5 m. pouvant 
être divisé et servir pour poulailler 
bûcher, remise, etc. vendus au prix 
du bois de chauffage. S'adresser 
Scierie Décaillet, Martigny-Gare. 

A vendre s u r Mar t igny -V i l l e 

plusieurs propriétés 
aux Bonnes-Lui tes , pouvant ê t re réunies en une 
seule d 'une superficie de 16.000 m2. 

S 'adresser à l 'Etude Ed. Coquoz, avocat et no
taire à Mart igny-Vil le . 

se t r ouvan t dans le coteau, d 'une contenance d'en
viron 44000 m2, comprenan t maison d 'habitat ion, 
g range-écur ie , champs , prés , pâ tu rages et forêts. 

S 'adresser à Albert P E R R I E R , Saxon . 

Ensuite de démission de la t i tulaire , un poste de 

secrétaire-dactylographe 
est mis au concours par la C h a m b r e Valaisanne 
de Commerce . Connaissance des deux langues. 

Adresser offres avec copie de certificats, pré
tent ions, références et date d 'entrée au Président 
de la Chambre de Commerce à Sion. 

Scierie, maison et campagne 
a ve 

L'avocat Maurice G R O S S , à Mar t igny, agissant 
pour le compte de t iers , exposera en vente aux 
enchères publ iques , au Café Bianchet t i à Marti
gny -Bourg , \e 17 avri l courant , à 2 heures après-
midi, une scierie, avec fabrique de caisses, maison 
d 'habi ta t ion, j a rd in , ve rger arborisé , surface en
viron 6000 mèt res , sis à Mar t igny . 

Pour se rense igner ou éventue l lement traiter 
de g ré à g ré , s 'adresser au soussigné. 

Maurice Gross, avocat. 

Le D M de sonde 
des Us ines Nitrum S. A. a Bodlo , est un des meil
leurs engrais azotés qui s'emploie pour n'importe quelle 
culture et à toute époque, même pendant la végétation. 
Aussi pour le prix, le Nitrate de S o u d e de Bodio 
est beaucoup plus avantageux que le Salpêtre du Chili. 

S'adresser au Bureau Commercial d e s U s i n e s 
Nitrum S.A. à Zurich1 Bahnhofstrasse 31. 

VINS EN GROS 
Français - Italien - Espagnol 

IMPORTATION DIRECTE 

Expéditions à parttr de 50 litres en fûts prêtés, au plus bas prix. 

î ) • i ' : ; de Barbera 

Goy^Faccolat & Cie 
SEMBRANCHER Téléphone 

Cure de Printemps 
A toutes les persones 

qui ont fait usage de la 
Jouvence de l'Abbé Soury 
nous rappelons qu'il est 
utile de faire une cure pré
ventive de six semaines, à 
l'approche du Printemps, 
oour régulariser la circula

tion du sang et éviter les malaises sans 
nombre qui surgissent à cette époque de 
l'année. 

Aux personnes qui n'ont pas encore em
ployé la 

Jouvence de l'Àbbé Soury 
nous ne cesserons de répéter que ce médica
ment, uniquement composé de plantes inof
fensives, dont l'efficacité tient du prodige, 
peut être employé par les personnes les 
plus délicates, sans que personne le sache 
et sans rien changer à ses habitudes. 

La JOUVENCE de l'abbé SOURY guérit 
toujours à la condition d'être employée sans 
interruption, tout le temps nécessaire. 

F e m m e s qui s o u f f r e z 
de maladies intérieures, Métrites, Fibromes, 
Suites de couches, Règles irrégulières et dou
loureuses, Hémorragies, Pertes blanches, 
Troubles de la circulation du sang-, Maux de 
tête, Vertiges, Etourdisscments ; vous qui 
craignez les accidents du Ketour d'Age : 

FAITES UNE CURE AVEC LA 

Jouvence de l 'Abbé Soury 
et vous guérirez sûrement 

La Jouvence de l'Abbé SOURY préparées à la'Phar
macie Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans 
toutes les Pharmacies: la boîte (pilules 5fr., le flacon 
liquide 6 francs. 

Dépôt général dour la Suisse : André Junod, phar
macien, 21 Quai des Bergues, Genève. 

Tout flacon vendu en SDWI doit être re ïêtn d'une 
bande spéciale à filet rouge, portant le portrait 
de l'Abbé Soury et la signature "" 




